
SM-30-VF (21-11) 
Loi sur les élections et les référendums dans les municipalités, article 165

ACCUSÉ DE RÉCEPTION ET AVIS DE CONFORMITÉ 
de la déclaration de candidature

Municipalité	 Date du scrutin

�
Année Mois Jour

PERSONNE QUI POSE SA CANDIDATURE

 
Prénom	 Nom

Poste convoité

	 Mairesse ou maire

	 Conseillère ou conseiller  District, quartier ou poste (nom ou numéro) : 

ACCUSÉ DE RÉCEPTION

Ne pas remplir cette section si l’accusé de réception a déjà été émis.

J’accuse réception de la déclaration de candidature de la personne mentionnée à la section 1.

Signature de la personne qui reçoit l’accusé de réception :

	 Signature

Signature de la personne qui émet l’accusé de réception :	 À titre de :

	
	 Signature

Le 
Année Mois Jour

  à  :
Heure Minutes

AVIS DE CONFORMITÉ

Remplir uniquement après les vérifications requises à la déclaration de candidature.

La déclaration de candidature de la personne mentionnée à la section 1 est

	 conforme aux exigences des articles 146 à 170 de la LERM

	 et accompagnée des documents requis.

	 La personne qui pose sa candidature n’est pas sur la liste des personnes inéligibles constituée et transmise par 
le directeur général des élections.

La déclaration est donc    acceptée.

	   refusée.	 Motif : 

Signature de la personne qui reçoit l’avis de conformité :

	 Signature

Signature de la personne autorisée à accepter une déclaration 
de candidature qui émet cet avis de conformité  :	 À titre de :

	
	 Signature

Le 
Année Mois Jour

  à  :
Heure Minutes
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SECTION 3
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